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LETTRE D.ATEE DU 25 JUIN 1973, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COiW3IL 
DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DU COMITE SFECiAL CHARGE D'ETUDIER 
zcl SITUATION EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATIOF 
SdR L'OCTROI DE L'INDEPET?DANCE AUX PAIS ET AUX PEUPLES COLON.IA1JX 

Jsai 1'honneur de vous adresser ci-joint, en vous priant de bien vouloir 
le porter à l'attention du Conseil de sêcurité, le texte d'une déclaration faite 
par le Président du Comité spgcial. charge dlétudier 3,a situation en ce qui. 
concerne l'application de la Diklaration sur l'octroi de l'ir&pendance aux,pq's 
et aux peuples coloniaux au sujet de la question ck Ta Rhodésie du Sud, qui 
a été adoptée par le Comité à sa 922&~ séance, le 25 juin 1973. 

d'étudier la situation en ce u y--- Ziicerne 1. vapplicat ion de la 
?Zation sur 1 'octrol'~ ---- 
l'ind4pendance auxzpa;vs et aux 
peuples co$oniaux 

(Signé) Salim Ahmed SALIM 
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CPest avec une Profonde doulew que be Comitd spÉcial a appris le rgcsnt 
assassinat par le régime il.l$gal de la minoz?it6 rwiste de Rhod6sie du Sud de ., 
patriotes africains du Zimbabwe. Le Comité spéci:$l condamne d%LS les teIVles les 
plus energiques os nouveau CI&E Pe~$t& par' le &gime de Salisbury, 'qui 'Constitue 
non seulement me vic&,tion cyimi-aelle des droits d,r? lvhomme forl.daIIlWl~~UX du Peuple 
.du Zimbabwe, mais eneoy'e un acte criminel. rdi.ri.& contre ].Vhumanit6 %CUt enti&e. 

Le Comitg sP6cial regrette profond&~nt que, jusquvà' ce jouT, le Gouvernem;nt 
du Roysume-Un5 ne lVait iinTo~*m~ d'aucune mesure prise en r6poase à l*apPe] lame 
par IF, P&ident 5u ~&XI h. Cofnitl e C*e& pur le Comité sp4cia.l we preuve 
~~~~lh3Xt8iI?~ de 1 ‘i incqpci~$ &u Gcuvey~emon, + du Royaume-Uni de s'acquitter des 
obligations solennelïes qui lui incombent, en tant qu,e Puissance administrante, 
aux termes fies dispositions pertinerrtes de la Charte des Nations UnieS. 

Le,Comiké s$&ial déplore vivement 1~atti.tud.e négative adoptée par le 
Gouvernement du Royaume-Uni à lQégard des &cisionn et des résolutions des 
Nations Unies relatives à la Rhodgsie du Sud, Il demande une fois de plus J ce 
gouvernement de svacquitter des' ob].igations qui lui incombent en tant que Puissance 
adBIiniStrante en mettant fin S~?IS plus tarder au &gime il&z@. par tsus l@s moyens 
dont il disPose. 

Le Gomit sp6cial appelle un, Q fois de plus l'attention du Conseil de &curit~ 
sW la situation critique et explosive que C&e ~sintensification de la rgpression 
du Peuple du Zimbabwe par le &gime illé,pl de la mj.nori-té raciste et lui rappelle 
qu'il aoit de toute urgence envisager de Prendne toutf3c: 1ch3 I~CSII~~S effectives qui 
S'imposerA oonfo~~&ent ?ï 1.a Ch~ute des N&t.ions TTn<.es, 
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